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HORAIRES  D’OUVERTURE  DE  LA  MAIRIE 

                      LUNDI  10H  12H          14H   18H            MERCREDI                         13H30   18H 

 JEUDI   10H  12H                                               VENDREDI    1OH 12H      13H3O   18H 

 

COMPTE ADMINISTRATIF DE LA COMMUNE 2011 

 Le résultat d’investissement est déficitaire sur l’année 2011 de 150 364.84 €.  

 

Ce déficit sera comblé par une partie de l’excédent de fonctionnement et la différence                               

( 207 821.33 - 150 364.84) soit 57 456.49 €  sera réinjectée en recette de fonctionnement. 

 

BUDGET DE LA COMMUNE 

 

Cette année le budget de la commune s ‘équilibre de la manière suivante:  

- Fonctionnement (Recettes/Dépenses) 402 252.49 €  

- Investissement (Recettes/ Dépenses) 304 857.85 €  

 

La municipalité a décidé une hausse du taux de la taxe d’habitation de 1.9 % ( 2011: 10.50% /           

2012 : 10.70%) et du taux de la taxe sur le foncier bâti de 2% (2011: 19% / 2012: 19.38%).  

Le taux de la taxe sur le foncier non bâti reste inchangé 61.44%. 

Le taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères reste toujours le même soit 19.41%. 

Dépenses de fonctionnement: 252 296.36 € 

Le résultat de fonctionnement sur l’année 2011  

Recettes de fonctionnement:   460 117.69 € 

est excédentaire de 207 821.33 €. 

 

Dépenses d’investissement : 358 869.09 € Recettes d’investissement :   208 504.25 € 

Dépenses de fonctionnement : 16 943.34 €  Recettes de fonctionnement : 39 474.94 €   

Le résultat de fonctionnement sur l’année  2011 est excédentaire de 22 531.60 €. 

Dépenses d’investissement: : 44 042.29 €  Recettes d’investissement :  29 640.07 €  

Le résultat d’investissement est déficitaire   sur l’année 2011 de 14 402.22  € . 
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COMPTE ADMINISTRATIF ASSAINISSEMENT 2011 

Ce déficit sera comblé par une partie de l’excédent de fonctionnement et la différence (22 531.60 - 14 402.22) soit   

8 129.38 €  sera réinjectée en recette de fonctionnement. 

 

BUDGET ASSAINISSEMENT 2012 

Cette année le budget assainissement s‘équilibre de la manière suivante:  

- Fonctionnement (Recettes  /Dépenses) 88 540.32 €. 

- Investissement   (Recettes / Dépenses) 87 588.54 €. 

 

Une partie de l’investissement sera consacrée à l’étude pour le futur assainissement du lieu-dit « Les Fosses » et les 

travaux d’assainissement de Mesnac. 

 

ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2012 
 

 Après délibération, le Conseil Municipal décide d’attribuer les subventions suivantes, pour l’année 2012 :      

- SOCIETE DE CHASSE – MESNAC                                                                 500.00   €                                                                                                                
- AL  BASKET – MESNAC                                                                                  600.00   €                                                                                                               
- COMITE DES FETES – MESNAC                                                                    500.00  €                                                                                                                 
- AMICALE DES MAIRES                                                                                        50.00  €                                                                                                                   
- CHAMBRE DES METIERS de la CHARENTE                                                  139.44  €                                                                                                            
- INFO 16  – COGNAC                                                                                         200.00  €                                                                                                                                              
- ADMR – CHERVES RICHEMONT                                                                    300.00  €                                                                                                                
- France ALZHEIMER                                                                                          200.00  €                                                                                                                               
- AFM                                                                                                                   300.00  €                                                                                                                  
- MALISSMISS (zumba) délibération du 11/01/2012                                               50.00 €                                                                                                              
- Congrès Départemental des médaillés militaires (délib prise 11/01/2012)       100.00  €                                                                                                              
- Divers                                                                                                                560.56  €          

 

                          TARIF DES CAV’URNES 

 

A compter du 1er avril 2012 et après délibération, le Conseil Municipal fixe le tarif et la 

durée des cav'urnes à 500€  pour 30 ans renouvelables. 

 
                                                                

Dépenses de fonctionnement : 16 943.34 €  Recettes de fonctionnement : 39 474.94 €   

Le résultat de fonctionnement sur l’année  2011 est excédentaire de 22 531.60 €. 

Dépenses d’investissement: : 44 042.29 €  Recettes d’investissement :  29 640.07 €  

Le résultat d’investissement est déficitaire   sur l’année 2011 de 14 402.22  € . 



Rue du Château d'Eau terminée à  

« Pain Perdu » 

Aménagement du virage de la       

 Petite Groie à Vignolles  

Vestiaire du Gymnase                     

terminé 
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Le conseil municipal vous informe: 

PRIX DU BROYAGE 

 
Suite à plusieurs demandes de la part des administrés, après délibération, le Conseil Municipal  accepte que la com-

mune broie fossés et haies  à titre exceptionnel et sous réserve d'acceptation du Maire au taux horaire de 

54.60 € . 

 
ECLAIRAGE PUBLIC 

 
Le conseil municipal décide de couper l’éclairage public de 01 h à 05 h du matin sauf le secteur de la salle des fêtes 
et du gymnase. Essai sur 1 an. 

 

STATIONNEMENT AU BOURG DE MESNAC 
 

Les balises pour le stationnement à l’entrée de Mesnac à droite en venant de Saint Sulpice ont été déplacées      
(Gêne pour le carrefour). 

 
DIVERS 

 
- Le Conseil Municipal a pris la décision de renouveler le matériel informatique et d’acquérir un ordinateur portable    
et un rétroprojecteur afin de participer à la protection de l’environnement en limitant notamment l’utilisation de         
documents papiers lors des conseils municipaux. 
 
- La réalisation du plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics (PAVE) va 
être mise en étude, afin d’améliorer les accès pour les personnes handicapées. Après délibération le conseil munici-
pal délègue un cabinet choisit par le Pays Ouest Charente qui travaillera en relation avec eux. 
 
- Le conseil municipal a refait une offre définitive de vente de la Licence IV au tarif de 8000 euros TTC . 
 
- La municipalité a décidé d’acheter, pour améliorer la visibilité, 2 miroirs ronds qui seront placés: le premier, à Vignol-
les à l’intersection de la rue des Groies et de la rue de Mesnac; le second, à Mesnac à la sortie de la maison de Mr et 
Mme Denis soit face au 48 route de Coulonges. 

TRAVAUX 

                                          TIMBRE 

 
Le cercle philatélique de Cognac a édité un timbre illustrant la mairie de Mesnac.                                                                                                                             

Il est en vente à la mairie au tarif de 1,20 € l'unité. 



Société  de Chasse  

La dernière manifestation a 

clôturé  la saison en beauté. 

La journée de pêche à l’é-

tang des Rochers de Migron 

a réuni plus de 100 person-

nes venues « titiller la trui-

te » et pique-niquer au bord 

de l’eau dans une agréable 

ambiance ensoleillée. 

 

PROCHAINES  

MANIFESTATIONS : 

 

Fin aout : 

Assemblée générale avec 

élection du nouveau bureau 

Dimanche 9 septembre : 

Réouverture générale de la 

chasse. 

 

 

CONTACT:  

Patrice VIROULAUD 

06.23.19.04.21 

Loïc JULIEN 

 05.45.80.02.86 

 

    

Comité des fêtes 

Le brin d’aillet du 1er mai a rencontré un vif suc-

cès auprès des Mesnacais qui ont répondu pré-

sents. 

Au contraire de la brocante du 26 mai qui n’a 

attiré qu’une trentaine d’exposants et peu de 

curieux.  

L’assemblée générale du 13 juillet n’a vu que 

deux Mesnacais se déplacer pour participer à 

l’évènement. Souhaitons que les prochaines 

manifestations attirent plus de curieux. 

Eléction du nouveau bureau: 

Président: Michel VAN BOHEMEN 

Secrétaire: Anissa MARTINEZ  

Trésorière: Corine VAN BOHEMEN 

Membres actifs: M. et Mme Gilbert et  Françoise 

DIMEUX, Mmes Aurélie et Laétitia VAN BOHE-

MEN, Mme Maryse MESSE, M. Jean-Charles 

BOUTELLEAU. 

PROCHAINES MANIFESTATIONS: 

Samedi 28 Juillet et 

 Samedi 1er Septembre: 

Concours de Pétanque dès 14H00 

 

TARIFS LOCATION  PETIT MATERIEL: 

FRITEUSE : 30 Euros 

PERCOLATEUR (100 tasses) : 30 Euros 

ENSEMBLE DE COUVERTS (1 pers): 1 Euro 

ENSEMBLE VAISSELLE: 10 Euros 

TONNELLE: 20 Euros    

CONTACT:  

Michel VAN BOHEMEN : 05.45.83.12.48 

            Page 4    Juillet 2012 

Le Petit Mesnacais  

Dépôt Légal N°1696646              Juillet 2012                                             Page : 4  

Le Comité de Rédaction : C.DANGER/F.DELMAS/D.GOIS/P.MARROT/G.RENOU/N.ROBBE/T.SEVRIN 

TOURNOI DU CONSEIL GENERAL 

Vie des Associations 
Malissmiss 

La bourse aux vêtements et jouets du 

24 juin a rassemblé une quinzaine 

d’exposants dans le gymnase et quel-

ques visiteurs. 

La master class Zumba du 29 juin a 

rencontré un vif succès avec 30 dan-

seuses motivées qui se sont déhan-

chées prés d’une heure en suivant les 

mouvements de leur professeur 

Alexia sur des rythmes latino dans 

une très bonne ambiance. Grâce aux 

pauses pour se réhydrater et aux éti-

rements les courbatures du lende-

main ont pu être limitées. Une trentai-

ne de visiteurs ont suivi  sagement et 

avec intérêt la soirée. Pour clôturer 

tous se sont retrouvés autour d’un 

apéritif dinatoire.                                                                                                                                                      

PROCHAINES MANIFESTATIONS:  

Vendredi 27 Juillet :  

Master class Zumba dès 20h00.    

Participation 5 Euros. 

Vendredi 31 Août :  

- Master class Zumba dès 20h00. 

Participation 5 Euros .                         

- Assemblée générale.  

                    

COURS : 

Les cours de Zumba débuteront en 

septembre. Les dates et horaires se-

ront précisés lors de l’assemblée gé-

nérale du 31 Août. Pour participer aux 

cours il faut avoir plus de 12 ans et un 

certificat médical attestant de la prati-

que de ce sport. N’hésitez pas à 

contacter Angélique pour toutes infor-

mations.            

CONTACT:   Angélique  

06.33.77.96.26  

 MASTERCLASS ZUMBA RECOMPENSES AUX SPORTIFS COMITE DES FETES 

Quelques photos des Manifestations 



Basket        

                                                                                                                                                                     

BILAN SPORTIF DE LA SAISON ECOULEE 

 

Equipe 1: Les joueurs terminent à la 3ème place en excellence avec seulement 5 défaites tout au long de la saison. 

Equipe 2:  L’équipe va coiffer les 3 équipes qui étaient devant à la mi-mars, pour s’offrir la 1ère place du champion-

nat en promotion excellence, synonyme de titre de champion de la Charente. 

Bravo aux deux équipes pour votre sérieux lors des entrainements. 

 

Poussins (mixte) : Nos 12 poussins terminent 1ers de leur championnat. Ils perdent en finale du panier d’or à 

Puymoyen mais se rattrapent en emportant les 2 premières places du tournoi du conseil général à Cognac. 

Merci aux entraineurs et aux parents fidèles qui nous ont suivis toute la saison dans nos déplacements et à domicile. 

 

Le tournoi du 9 juin a vu la victoire de Saintes sur MesnacA en finale. Nous avons dû concevoir 4 équipes avec des 

joueurs de Mesnac     (y compris des anciens) pour arriver à réaliser un tournoi à 6 équipes. Il est regrettable que les 

clubs alentours n’aient pas répondu présents à notre invitation. 

Merci  aux bénévoles qui ont participé à la réussite de cette journée.  

 

ELECTION DU BUREAU LORS DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

 Président : Michel DANGEVIL    Présidents d’honneur : Georges RENOU / Jacques DELMAS 

 Vice-présidents : Guillaume CLERFEUILLE / Frédéric DELMAS 

Trésorière : Nathalie ROBBE                           Secrétaire : Fabrice DANGEVIL 

   

PROCHAINES MANIFESTATIONS AU GYMNASE 

 

Samedi 8 septembre dès 14H00:  

Découverte du basket à travers des jeux pour les enfants de 6 à 12 ans 

Benjamin (2000/2001) Poussin (2002/2003)  

Mini-Poussin (2004/2005) Baby ( 2006/2007) 

Samedi 15 Septembre :  

Tournoi séniors sur la journée: Barbecue /Frites/ Boissons sur place 

Venez nombreux découvrir et encourager les nouvelles recrues. 

 

CONTACT :   Frédéric DELMAS (pour les  enfants)  05.45.35.82.09      

                                                              Michel DANGEVIL (pour les adultes)  05.45.36.14.59 

          Blog internet:  http://mesnac-basket.skyrock.com   

                            http://basket-alm.skyrock.com 
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Vie des Associations 
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Et si on parlait de nos entreprises!!!!!!! 

   LES NEWS    SITE OFFICIEL DE LA COMMUNE: http:// www.commune-mesnac.fr 

ETAT CIVIL 

 

Antenne Nature Loisirs Patrimoine : www.valleedelantenne.info     Charente Tourisme : www.lacharente.com 

 MARIAGE 

Didier ROTURIER et Lydie WOUTERS le 5 Mai 2012. 

 Félicitations aux mariés 
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L’OCCASION DE DECOUVRIR UN ART A PART 

Christiane Danger a ouvert son atelier au public le dernier week-end de 
mars afin de faire découvrir ses talents. Elle aime créer meubles, objets, 
tableaux pour la décoration intérieure grâce à des techniques qu’elle maitri-
se : notre conseillère municipale a découvert et appris au cours des années 
la peinture à la cire d’abeille, le travail du béton ciré, de l’acier. Selon son 
inspiration et l’humeur du jour elle peut tout aussi bien réaliser un pouf en 
enduit minéral, qu’un rond de serviette en inox, un soliflore en acier verni ou 
une carte postale en cire d’abeille…toujours en modèle unique. Amatrice 
d’art contemporain depuis longtemps, elle affectionne le design, les ambian-
ces épurées et les matières brutes.   

www.metiers-art.com/un-art-a-part 

       LE CHATEAU DE MESNAC 

Le Château de Mesnac est une solide demeure du XVIIIème siècle. Il offre la possibilité de ré-
aliser des réceptions, séminaires, mariages dans un cadre authentique et atypique. Depuis 
1999, Christel et son équipe accueillent les touristes et clients de passage. Trois vastes cham-
bres d'hôtes avec vue sur le parc et trois gîtes sont à la disposition des clients, avec la possibili-
té de déguster les produits du terroir et une cuisine traditionnelle à la ferme auberge. Le parc est 
arboré d’essences centenaires et une piscine chauffée y a été aménagée. Un espace Bien-être 
propose une gamme de soins aux mille et une pierres.  
Enfin pour le plaisir de tous, un petit train avec sa visite commentée sillonne la campagne cha-
rentaise et retrace le passé riche en faits historiques de Mesnac.    
 
                                         Site : http://www.chateaudemesnac.com.    
                            CHATEAU DE MESNAC – 115 rue de l’église-16370 MESNAC - Tel: 05.45.83.26.61 

Laurie Angélique Sandrine Adeline MAZIERES le 15 mai 2012 . 

Lylou Maryline Corinne VAN BOHEMEN le 9 juin 2012. 

Félicitations aux parents. 

             NAISSANCE 

                    APRES-MIDI RECREATIVE AUTOUR DU PIANO 

Thérèse SEVRIN a accueilli autour de son piano ses élèves de l’année: Christine, Margaux, Eu-

génie, Grace et Chloé. Eugénie et Chloé ont ouvert le bal en chantant. 

Puis chaque élève a fait découvrir, tour à tour ses progrès aux familles et amis sous l’œil bien-

veillant du professeur. 

Thérèse et sa sœur Madeleine à la flûte traversière, ont clôturé l’après-midi avec « Cantabile »du 

concerto n°3 de Vivaldi. 

Tous se sont retrouvés avec plaisir et enthousiasme pour ce moment musical et convivial au-

tour d’un verre afin de clôturer l’année . 

http://www.valleedelantenne.info
http://www.lacharente.com
http://www.chateautemesnac.com/
file:///C:/tel/0545832661


Un peu de Civisme 
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     LES BRUITS DE VOISINAGE  (arrêté préfectoral du 20 avril 1999) 

Les travaux de bricolage et de jardinage utilisant des appareils à moteurs ne sont autorisés qu’aux plages horaires 

suivantes: 

 Jours ouvrables :                   8h30/12h 00              14h30/19h30                      

   Samedi :                                9h00/12h00               15h00/19h00   

 Dimanche et jours fériés :   10h00/12h00  

                                                                                 

 

TRI SELECTIF 

Dans un souci de propreté, de respect des autres, NOUS INSISTONS AUPRES DE TOUS LES FOYERS, pour 

qu’ils ne laissent pas trainer, pendant plusieurs jours les sacs poubelles noirs ou jaunes, devant leur domicile ou au 

pied des containers mis en place par la commune. LES SACS SONT DONC A SORTIR LA VEILLE DU RAMASSA-

GE (le mardi pour les sacs noirs et le jeudi tous les 15 jours pour les sacs jaunes). Vos poubelles plastiques doivent 

être rentrées après le ramassage des ordures ménagères. 

 

PROPRETE 

Pour garantir la propreté de notre commune et ainsi prendre plaisir à s’y promener :  

 ne jetez pas vos papiers usagers, déchets et mégots éteints par terre. 

 le nettoyage et le déblaiement des trottoirs, caniveaux, grilles d’évacuation des eaux pluviales et les mauvai-

ses herbes en bordure de propriété incombent aux habitants. 

 

ENVIRONNEMENT 

IL EST STRICTEMENT INTERDIT DE : 

 déposer sur la voie publique des objets encombrants, des ordures ou des détritus y compris au pied des  

containers à verre. 

 brûler à l’air libre des ordures ménagères, des déchets issus des tailles de haies, d’arbres ou de tout autre 

polluant. 

 déverser dans les cours d’eau ou fossés, toutes matières usées, toutes matières pouvant fermenter d’origine 

végétale ou animale, toutes substances solides ou liquides toxiques ou inflammables. Cette mesure vise no-

tamment le rinçage des citernes, la vidange des huiles de moteur…. 

CHIENS ET CHATS 

Il est interdit de laisser divaguer les animaux domestiques et les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en 

captivité (art L211-19-1 du code rural paru journal officiel du 6 octobre 206)  or de plus en plus de chiens errent sur 

la commune occasionnant de nombreux dégâts.  

Sont considérés comme errant  : tout chien, en dehors d’une action de chasse, n’étant plus sous la surveillance de 

son maître ou éloigné de son propriétaire de plus de 100 mètres ;  tout chat  non identifié trouvé à plus de 200 mè-

tres des habitations ou à plus de 1000 mètres du  domicile de son maitre. 

Les maires prennent toutes dispositions propres à empêcher la divagation. Ils peuvent ordonner que ces  ani-

maux soient tenus en laisse et que les chiens soient muselés. Les  animaux saisis sur le territoire de la commu-

ne  sont conduits à la fourrière où ils seront gardés (en fonction des  réglementations). 

Il est demandé aux propriétaires de chiens,  pour le respect de tous, de ramasser les excréments sur les routes et 

trottoirs de la commune et de faire le nécessaire afin d’empêcher les aboiements perpétuels (collier anti aboie-

ments ou autre). 
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Qui se cache derrière la rédaction du PM ?  

Bien sûr, le comité de rédaction  composé majoritairement de membres du conseil municipal. Il se réunit pour la prépara-
tion, la collecte  des informations et le choix des articles à rédiger,  mais une  personne a un peu plus de travail par la suite avant 
l’impression et la distribution……. Avec sérieux et passion, le tout, bénévolement  bien sûr….  Elle effectue la mise en page et la 
présentation du PM. 

 

Qui se charge de faire les photos et certains articles dans la rubrique « Le ZOOM » ? 

Pour cet article, ce n’est pas elle ….. 

Je crois que l’on peut dire qu’elle est souriante, enjouée, disponible, connue de beaucoup de monde dans la commune, 
disponible à tout moment pour photographier nos amis des associations du basket mais aussi du comité  des fêtes et de la société 
de chasse, afin de  compléter les articles de photos, qui vous font découvrir les travaux, aménagements et diverses activités dans 
notre belle campagne et qui, par la suite seront mis en ligne sur notre site internet. 

 

Alors, vous pensez à une personne en particulier…. ?? 

Allez, encore quelques indices….. 

Cette personne habite le hameau de « Pain Perdu ». 

Elle a été membre actif au Comité des fêtes, elle est trésorière du club de Basket depuis peu, elle nous prépare les décora-
tions pour les arbres de noël et les vœux du Maire …. 

Elle est disponible  avec le sourire pour les enfants  de notre commune. 

Elle voudrait bien lancer des formations en informatique pour les personnes intéressées de notre commune… 

 

Alors…. ?   Toujours rien …. ????  Allez nous vous la faisons découvrir…. 

 

Il s’agit de notre pièce maîtresse du PM. 

Vous prenez en premier l’ingrédient principal, « la reine du maniement de l’ordinateur portable ». 

Vous rajoutez un zeste de ses  bonnes photos (clin d’œil….., en fait pas toujours bonnes). 

Vous prenez une pincée de sa bonne humeur. 

Vous saupoudrez le tout avec ses compétences et sa disponibilité afin d’obtenir le « plat »  enfin vous l’avez compris, afin 
d’obtenir  notre rédactrice…   

Et oui, c’est une femme….. 

Et c’est notre …….   Allez vous avez trouvé ??     C’est ….. 

 

 

 

ZOOM SUR LA REALISATION DU PETIT MESNACAIS……. 
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Nathalie Robbé……………….. et oui, …..c’est elle notre rédactrice. 

 

Avec tous nos remerciements Nathalie pour ce formidable travail….. !                                           

                                                                                    Le Comité de rédaction 
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